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NOTE DE PRESENTATION SYNTHETIQUE 
DU COMPTE ADMINISTRATIF 2024 

 
 
 

BUDGET ANNEXE LOGEMENTS 
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L'article L. 2313-1 du code général des collectivités territoriales prévoit qu'une présentation brève et 
synthétique retraçant les informations financières essentielles est jointe au compte administratif afin de 
permettre aux citoyens d'en saisir les enjeux. 
 
 
 
La présente note répond à cette obligation pour le budget annexe logements, elle est publiée sur le site 
internet de la commune. 
 
 
 

Le compte administratif 2024 du budget annexe Logements retrace l’ensemble des dépenses et des recettes 
réalisées par ce service entre le 1er janvier et le 31 décembre 2024. Il est en concordance avec le compte de 
gestion 2024 établi par le Trésorier. 
 
 
 
Le compte administratif 2024 du budget annexe logements devra être adopté en séance du conseil municipal 
le 14 avril 2025. 
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I - LES RESULTATS 2024 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La section de fonctionnement : 
 
Le montant des recettes est de  .......................................  310 515.72 € 
Le montant des dépenses est de  .......................................  257 968.27 € 
Le résultat de l’exercice est donc de  .......................................  + 52 547.45 € 
L’excédent de fonctionnement reporté de 2023 étant 70 743.86 €, le résultat cumulé 2024 se monte à  
123 291.31 €. 
 
La section d’investissement : 
 
Le montant des recettes est de  .......................................  262 722.41 € 
Le montant des dépenses est de  .......................................  225 841.15 € 
Le solde de l’exercice est de  .......................................  +36 881.26 € 
Le déficit d’investissement reporté 2023 étant 56 373.66 €, le solde cumulé est donc de -19 492.40 € 
 
 
 

 Les restes à réaliser de la section d’investissement sont : 
 
 

- Les dépenses engagées et non réalisées ou non réglées à la clôture de l’exercice (0.00 €). 
- Les recettes de subventions engagées et non perçues à la clôture de l’exercice (0.00 €). 

 
 
 

 Le besoin de financement de la section d’investissement est donc de 19 492.40 €. 
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II - L’EXECUTION DU BUDGET 2024 
 

A. VUE D’ENSEMBLE DE L’EXECUTION DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 2024 
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A.1 - EXECUTION DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 2024 
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A.2 - EXECUTION DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT 2024 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les recettes réelles de fonctionnement 2024 sont constituées des loyers des logements affectés à ce budget 
pour 90 062.45 €, des remboursements des charges locatives par les locataires pour 2 148.21 €, et de la 
subvention d’équilibre du budget principal de 80 000 €. 
 

• Les locations 2024 étant les suivantes : 
 

1. La maison « Bernard » située 132 route de l’hippodrome, louée à un particulier pour un montant 
de 8 500.79 €. 

2. La maison située 2 rue du Puy Pezard, louée à l’association des compagnons du devoir du tour de 
France, pour un montant de 19 955.20 €. 

3. Les résidences sociales « La Rotonde » et « Chanteclerc », situées rue de la Garde et 185 avenue de 
Limoges, sont gérées par NOALIS (anciennement DOM’AULIM), et sont constituées de 6 logements 
pour la première et de 5 logements pour la deuxième, elles ont été louées en 2024 pour un montant 
total de 51 269.47 €. La gestion des loyers et de l’entretien des deux résidences est réglée à NOALIS 
par le budget logement au compte 6042 dépenses, en 2024, ce montant s’est élevé à  
3 642.82 €. 

4. Un appartement situé 3 allée du stade, loué à un particulier pour un montant de 6 365.28 €. 
5. Un terrain et des écuries situés 132 route de l’hippodrome, loués à un particulier pour un montant 

de 1 800 €. 
6. Un studio situé 132 route de l’hippodrome, loué à un particulier, pour un montant de 1 961.71 €. 
7. Une grange située 132 route de l’hippodrome, loué à une société, pour un montant de 210 € 
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B. VUE D’ENSEMBLE DE L’EXECUTION DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT 2024 
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B.1 - DETAIL DE L’EXECUTION DES DEPENSES ET DES RECETTES D’INVESTISSEMENT 2024 
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III - EPARGNE BRUTE ET EPARGNE NETTE 2024 
 
 
 
 

Epargne brute = (recettes réelles – le 775) – dépenses réelles = 120 591.14 € 
Elle mesure ce qu’il reste à la section de fonctionnement après le paiement des intérêts de la dette, elle est 
aussi appelée « capacité d’autofinancement » (CAF) car elle permet de faire face au remboursement de la 
dette en capital et de financer tout ou partie de l’investissement. 
 
Epargne nette = (épargne brute – remboursement du capital emprunt (16)) = -1 944.95 €  
Elle mesure ce qu’il reste d’autofinancement après remboursement du capital des emprunts. 
 
 
 

IV - ETAT DE LA DETTE 
 
 
 

Le capital restant dû au 01/01/2024 était de 1 143 856.24 €, il est de 1 021 320.15 € au 31/12/2024, avec un 
désendettement de 122 536.09 €. 
 
 

 


